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VEnDrEDi 2 DéCEmbrE 2011
20h00

Tournoi de foot en salle au gymnase Klein

Randonnée pédestre nocturne - Jeux à la salle Pannard

SamEDi 3 DéCEmbrE 2011
Après-midi: Randonnée pédestre et jeux de piste

20h00
Loto organisé par Chuisnes en Fête

DimanChE 4 DéCEmbrE 2011
Matin: Randonnée cycliste

marChE DE nOEL
Dimanche 4 décembre 2011 - De 10h00 à 17h00 au gymnase Klein

SamEDi 10 DéCEmbrE 2011
Dîner-concert, salle Pannard - Courville

Faites un don au 3637 ou sur telethon.fr

Courville sur Eure

2, 3 et 4 Décembre 2011
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Mairie de Courville-sur-Eure
Rue Pannard - 28190 Courville-sur-Eure
Courriel : comm@orange-business.fr
Tél. : 02 37 18 07 90 - Fax. : 02 37 18 07 99

Le secrétariat de la mairie est ouvert : 
Du lundi au jeudi de 10h à 12h15 et de 15h à
17h30, Le vendredi de 10h à 12h15 et de 15h à
18h30, Le samedi matin de 10h à 12h.

EDITO

Courville bouge, Courville s’épanouit,
Courville grandit, Courville court… « Vivre
à la campagne » en accédant au confort

d’une vraie ville ! Courville bouge. Bienvenue aux
nouveaux commerces, création, agrandissement et
reprise en gardant une pensée sincère pour
« Récréation » ; nous lui souhaitons une réouverture
très prochaine. Courville s’épanouit. Un nouvel
accueil « Enfance Jeunesse » a ouvert ses portes à
l‘entrée de la Commune, début Juillet pour les
enfants de 3 à 16 ans. La salle des fêtes « salle
Pannard », dès mars 2012, sera en réfection pour
accueillir en de meilleures conditions un public
fidèle tant pour ses fêtes privées que pour des
spectacles ou manifestations associatives qui
régulièrement s’inscrivent dans une démarche
festive ou professionnelle pour animer ce lieu.
Courville grandit, s’agrandit. De nouveaux
logements, sociaux ou privés, pour tous les budgets ;
la «Résidence du Perche» où sera accueillie la
maison des associations, «Le Clos de la Briqueterie»
où sera accueillie la Maison médicale, la Zac de
l’Eolienne où les premières maisons débuteront en
avril prochain.  Mais côté commercial où en est la
ZAC ?  Artisans et créateurs d’entreprises s’imposeront-
ils afin de concrétiser le développement économique
au cœur d’une commune qui évolue ? Par ailleurs,
Courville continue d’investir dans la réfection de
voirie pour les Rues de l'Égalité, du Moulin St-Pierre,
de l'Eure, de Charreau, de l'Abreuvoir, St-Gilles,
l’impasse St-Pierre et la cour de la Bibliothèque. Le
Conseil Municipal entend maintenir ses priorités
de solidarité, de développement durable et de
redynamisation du territoire.

Sylvie GAREL,
maire-adjointe chargée de la communication et de la culture
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Avis sur le projet
de schema de cooperation
intercommunal elabore par 
Monsieur le Prefet D’eure-Et-Loir

Monsieur le Maire expose :
Le 23 mai 2011, le Préfet d’Eure-et-Loir
a transmis à tous les Maires et Présidents
d’établissements publics de coopération
intercommunale et de syndicats mixtes,
le projet de schéma départemental de
l’intercommunalité d’Eure-et-Loir. Ce
schéma porte sur l’application de
l’article 35 de la loi du 16 décembre
2010 portant réforme des collectivités
territoriales.

• 1er axe : le rattachement des com-
munes isolées à des établissements
publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre.
• 2ème axe : la rationalisation du péri-
mètre de certains EPCI à fiscalité propre.
• 3ème axe : la rationalisation de la
carte des syndicats intercommunaux et
des syndicats mixtes fermés.

En résumé, ce que souhaite l’Etat,
c’est de réduire le nombre des syn-
dicats et lorsque ceux-ci sont dans
une communauté de communes,
celle-ci devra prendre obligatoire-
ment la compétence.

Je vous demande de vous prononcer :

1) Par rapport à la compétence scolaire
2) Pour le SIAVE, le Préfet préconise la
fusion du SIAVE et du syndicat intercom-
munal « Pour le cours moyen de l’Eure
» (voir copie de la carte 1 et 52) 

1) Par rapport à la compétence sco-
laire : Monsieur JULIEN pense que si la
Communauté de Communes prenait
cette compétence, nous pourrions per-
dre l’école de proximité, notamment les
petites communes. La crainte pour Ma-
demoiselle TACHET se situe au niveau
des syndicats à vocation scolaire de
2 ou 3 communes qui risquent de ne
plus recevoir de financement puisque la
compétence devrait être prise obligatoi-
rement par la Communauté de
Communes. Rien n’est cependant tranché.
Une étude est en cours sur le plan
National. Mademoiselle TACHET pense
qu’une compétence scolaire de la

Communauté de Communes ne pourrait
se concevoir notamment pour le simple
entretien des locaux (changement
d’ampoules, fuite d’eau etc…).

2) Par rapport à la compétence
concernant le SIAVE dont la fusion est
proposée avec le Syndicat Intercommunal
pour le cours moyen de l’Eure, compte-
tenu que la position des deux syndicats
n’est pas contigüe mais séparée par
l’agglomération de Chartres, cette
fusion n’est pas souhaitable.
Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré, à l’unanimité décide de rejeter
la proposition de transfert à la Commu-
nauté de Communes :

1 - de la compétence scolaire
2 - de la compétence pour la gestion
du SIAVE

Decision pour la creation
d’un etablissement
intercommunal (fusion des
Ehpad de Pontgouin
et de Courville sur Eure)

Monsieur le Maire expose  que les
conseils d’établissements des EHPAD de
Pontgouin et de Courville S/Eure ont
pris des délibérations concordantes,
dans la perspective de la transformation
de ces deux établissements en un éta-
blissement intercommunal, susceptible
d’être installé le 1er janvier 2012. Doté
d’une direction commune et d’un budget
unique, cet établissement intercommunal
assurera son activité sur les deux sites
actuels dans un premier temps, avant
de poursuivre celle-ci sur un site unique
dans le cadre de l’extension de l’EHPAD
«  Robert BIZARD »
Monsieur le Maire demande au Conseil
Municipal de :

1) Donner son accord pour la
création de cet établissement
intercommunal,
2) Désigner 3 représentants du
Conseil Municipal de Courville
S/Eure au sein dudit EHPAD
intercommunal, dont le siège sera
situé, rue Saint Exupéry à Courville
sur Eure,
3) Désigner 1 représentant en
fonction de ses compétences

Le Conseil Municipal après en
avoir délibéré, à l’unanimité :

1 • donne son accord pour la création
de cet établissement intercommunal
2 • désigne comme représentants du
Conseil Municipal

- Monsieur GAUTIER Maire membre
de droit
- Mademoiselle TACHET Catherine
- Monsieur LARCHER Jean-Claude

Mademoiselle TACHET remplace M.
DULON Didier qui ne peut être présent
en raison de son travail aux heures de
réunion du Conseil d’Administration.

Mme GAREL demande que M. DULON
soit avisé de son remplacement.

3 • désigne comme représentant en
fonction de ses compétences, Madame
CHEVALLIER Nicole qui a donné son
accord. Monsieur JOUBERT demande
si tout le personnel de Pontgouin sera
repris. Monsieur le Maire répond
affirmativement. L’extension se fera sur
l’espace donnant sur la rue Kennedy. Il
faudra revoir le stationnement de cette
rue, Monsieur le Maire préconise éven-
tuellement la réalisation de parkings en
épis là où il n’y plus d’arbres. Projet à
revoir au moment des travaux.

Decision d’ester en justice
pour l’affaire commune de
Courville sur Eure / IRIS conseil

Monsieur le Maire expose : La déci-
sion du Tribunal Administratif du
10/06/2011 pour le contentieux
commune de Courville S/Eure / IRIS
CONSEIL est défavorable, la requête de
la commune ayant été rejetée. Notre
avocat du cabinet CASADEÏ nous
informe que la motivation adoptée par
le tribunal lui apparaît critiquable dans
son interprétation et nous propose de
saisir la Cour Administrative d’appel de
Nantes.

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré, décide à l’unanimité la pour-
suite de la procédure en appel et au-
torise le Maire à ester en justice par
l’intermédiaire de notre cabinet
d’avocat CASADEÏ-JUNG et Associés,
6 rue du Colombier à Orléans.
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Ouverture de credits
budget M49 2011

Monsieur le Maire expose : A la suite
des transferts de TVA concernant les
travaux de réhabilitation de la station
d’épuration, je vous propose l’ouverture
des crédits suivants sur le budget M49
eau et assainissement :

• Dépenses - 2762
Créances sur transfert de droits à
déduction de TVA - 39 672,74 €
• Recettes - 2156
Matériel spécifique d’exploitation
39 672,74 €
• Recettes - 2762
Créances sur transfert de droits à
déduction de TVA - 39 672,74 €

Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Dénomination des voies
de la ZAC de l’Eolienne

Les travaux d’aménagement de la ZAC
de l’Eolienne et plusieurs permis de
construire ont déjà été déposés. Pour
répondre à la demande des concession-
naires, il y a lieu de dénommer ces
voies. Il est proposé de donner aux rues
de cette ZAC le nom de résistants
Courvillois soit Marcel CARTRON qui a
été fusillé à l’âge de 32 ans. Il sera
proposé d’autres noms de résistants lors
du prochain conseil du 12 juillet, une
fois l’avis des familles concernées
recueilli. Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité de ses
membres présents et représentés décide
de donner le nom de Marcel CARTRON
à l’une des rues de la ZAC de l’éolienne.

Prise en charge
de la cotisation du contrat
d’assurance responsabilite
civile et protection juridique
pour le nouveau medecin,
le docteur Hrehorciuc

Mademoiselle TACHET expose qu’il est
conseillé que le Docteur HREHORCIUC
souscrive une assurance responsabilité
civile professionnelle et une assurance

protection juridique pour prévenir tout
recours possible par rapport à son
activité médicale. La MACSF (Mutuelle
d’assurances du corps de santé Français)
dont le siège social est à Puteaux
(92800) a fait une proposition de
contrat qui a été validée par la
commune.

- La cotisation responsabilité civile pro-
fessionnelle s’élève à 272,00 € TTC
annuellement.
- La cotisation protection juridique
s’élève à 151,00 € TTC annuellement.

Elle demande d’accepter la prise en
charge par la commune de ces deux
cotisations qui seront ajoutées aux
sommes avancées par la commune
pour l’installation de ce médecin,
lesquelles seront remboursées par le
praticien et par la communauté de
communes. Les crédits seront prélevés
à l’article 616 (primes d’assurances) du
budget. Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, donne son accord à
l’unanimité.

Resultat de la consultation
pour le programme voirie 2011
presente par Mr Hay - Adjoint

Monsieur HAY en collaboration avec
Monsieur BUISSON, Adjoints, ont pro-
cédé à la consultation des entreprises
pour le programme de réfection des
voiries 2011, les rues concernées sont :

• Rue de l’Egalité
• Rue du Moulin Saint-Pierre
• Impasse Saint-Pierre
• Rue de l’Eure
• Rue de Charreau et rue

de l’Abreuvoir
• Rue Saint-Gilles
• Cour de la bibliothèque

et de la communauté
de communes du Pays Courvillois

Le résultat est le suivant :

Société COLAS : 47 177,80 € HT
Société EIFFAGE : 53 777,00 € HT
Société EUROVIA : 74 001,99 € HT
Société MUSCI : 47 514,00 € HT

Monsieur BUISSON a étudié les offres
et propose de retenir la Société MUSCI,
laquelle  répond le mieux sur le plan

compétences et délais pour les travaux
à réaliser. Le Conseil Municipal, à l’una-
nimité, donne son accord pour confier
les travaux à la Société MUSCI.

Resultat de la consultation
des entreprises pour la
rehabilitation de l’eclairage
du Gymnase Klein

Monsieur PEPIN, Adjoint, a procédé à
la consultation des entreprises d’électricité
pour la réfection de l’éclairage du
gymnase Klein et du dojo. Quatre
entreprises ont répondu :
1)  LEROY-VINCENT
2)  SPIE
3)  JOUSSELIN-MARNEUR
4)  QUEINNEC ET FILS
Les résultats de la consultation sont très
disparates car les prévisions ne sont pas
identiques ainsi que les quantitatifs.
D’autre part, cette réhabilitation ne
prend pas en compte la mise en
conformité de l’installation électrique
demandée dans un rapport de l’APAVE.
Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré, décide à l’unanimité de
surseoir à cette décision qui est reportée
au mois de septembre.

Décision modificative
budgetaire

Monsieur le Maire expose : Les crédits
ouverts au compte 205 (concessions et
droits similaires, brevets, licences,
marques, procédés, logiciels, droits et
valeurs similaires) sont insuffisants. Les
prévisions au budget primitif sont de
6 000 €.

La dépense actuelle est :

- logiciel mairie : 4 854,56 €
- logiciel cadastre : 791,15 €
- logiciel Adobe CS5 : 2 200,64 €
pour le service communication

Nous devons régler le logiciel
AXISANTÉ pour le médecin

1 490,00 € TTC
(non prévu au budget).

TOTAL DE LA DEPENSE :
9 336,35 €

Il convient de transférer 5 000 € de
l’article 202 (frais liés à la réalisation
de documents d’urbanisme) à l’article
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205 (concessions et droits similaires,
brevets, licences, marques, procédés,
logiciels, droits et valeurs similaires).
Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré, accepte à l’unanimité ce
transfert de crédits.

Convention afferente a
l’installation du Medecin dans
le cabinet medical, 1 rue de
l’arsenal.

Pour maintenir le nombre de médecins
à Courville et pour succéder au
Dr JAUNEAU, la Commune a retenu,
à l’aide d’un cabinet de recrutement,
la candidature du Dr HREHORCIUC.
Ce Docteur est arrivé à Courville fin
mai et a pris officiellement ses fonctions
le 1er juillet, dans les locaux occupés
par la halte-garderie qui a intègré le
pôle enfance-jeunesse. Pour faciliter
l’installation du médecin, la commune
s’est engagée à aider financièrement
et matériellement le Dr HREHORCIUC.
Une convention fixe les engagements
de chacun et il est demandé au
Conseil Municipal d’autoriser M. le
Maire à signer ladite convention. Melle

TACHET informe que le Dr HREHORCIUC
est passée devant le conseil de l’ordre
jeudi 16 juin 2011.
Le Conseil Municipal après en avoir
délibéré par : 17 voix Pour, et 1
Abstention (Mme GAREL), autorise
M. le Maire à signer : La convention
afférente à l’installation du Docteur
HREHORCIUC visant à fixer les
engagements des parties, l’annexe
relative à l’acquisition du matériel
informatique et médical appartenant au
Docteur JAUNEAU.

Virements de credits

Monsieur le Maire informe le Conseil
Municipal qu’une décision modifica-
tive doit être effectuée sur le budget
primitif 2011-M14, afin de permettre
le financement de l’acquisition du
matériel du cabinet médical du
Docteur JAUNEAU inclus dans la
cession au nouveau médecin, le
Docteur HREHORCIUC.
Je vous propose d’effectuer les vire-
ments de crédits suivants :

Eclairage public :
convention particuliere pour le
remplacement d’un mat
residence du Pre des Vignes

La vétusté d’un mât résidence du Pré
des Vignes nécessite son remplacement.
Il est demandé au Conseil Municipal
d’autoriser Monsieur le Maire à signer
la convention particulière et l’avenant
financier fixant les conditions comme suit :

Montant TTC : 2 272,39 €
Participation du S.E.I.P.C.
(50 % du HT) : 950,00 €

Total à la charge de la commune :
1 322,39 €

Nombre d’annuités : 1
Le conseil municipal après en avoir
délibéré à l’unanimité de ses membres
présents et représentés  Autorise M. le
Maire à signer la convention particulière
à intervenir avec le SEIPC, ainsi que
l’avenant dit « financier » qui fixera, au
vu du montant réel des travaux,
l’échéancier de remboursement.

Dénomination des voies
ZAC de l’Eolienne

Monsieur le Maire rappelle les termes
de notre délibération du 14 juin 2011
concernant la proposition de donner
aux rues de la ZAC de l’Eolienne le nom
de résistants Courvillois :

• une rue portera le nom de Marcel
CARTRON

• la deuxième voie réalisée à ce jour se
nommerait Simone SEGOUIN « dite
Nicole ». Monsieur HALLOUIN explique

aux membres du Conseil Municipal qui
était Simone SEGOUIN : « Résistante
durant la seconde guerre mondiale. Elle
appartient au groupe des Francs Tireurs
et Partisans. Elle avait 18 ans quand elle
s’est engagée dans la Résistance et a
participé à la libération de Chartres
après seulement 6 mois. Son pseudo-
nyme pendant la clandestinité était
« Nicole ». Le Conseil Municipal donne
son accord à l’unanimité pour que
soient honorés tous les résistants de
Courville Sur Eure en donnant au fur et
à mesure de la construction, leur nom
à une rue de la ZAC de l’Eolienne. La
seconde portera donc celui de Simone
SEGOUIN dite « Nicole ». Cette
personne habite le Village de l’Orme
des Mûriers, son accord a été requis.
D’autre part, la ZAC de l’Eolienne est
réalisée sur des terres acquises auprès
de l’EARL Masselin dont l’ex propriétaire
était Monsieur Raymond GOUIN. Le fils
de celui-ci a fait part de son souhait que
le nom de son père puisse être donné à
une voie du site. Ceci n’étant plus pos-
sible, j’ai proposé que le terrain multi-
sports qui sera construit lui soit dédié,
d’autant que Monsieur Raymond
GOUIN a été Président de l’Amicale
Courvilloise de nombreuses années.
Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré donne son accord à la majorité
pour donner le nom de « Raymond
GOUIN » au terrain multisports qui sera
réalisé.

Contre : 1 – Monsieur JULIEN qui
explique ne rien avoir contre la per-
sonne, mais sur le fait que le nom est
lié à la famille qui a spéculé sur la
vente des terres à la collectivité.
M. GAUTIER prend acte de cette
r emarque  ma i s  r appe l l e  que
M. GOUIN a été non seulement
Président de l’Amicale mais élu et
Adjoint au Maire de 1977 à 1983.

Pris au Porté au Montant

2121 Plantations d’arbres
et arbustes

2183 Matériel bureau
et matériel informatique 3 000,00 €

2121 Plantations d’arbres
et arbustes

2188
Autres immobilisations 1 000,00 €

23182 Travaux à réaliser
au cimetière

2188
Autres immobilisations 9 294,50 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres
présents et représentés  approuve le transfert des crédits.
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Creation De Deux Postes
Saisonniers Pour le Service
Technique pour les mois de
Juillet et Aout 2011

Monsieur le Maire propose de créer
pour la période estivale, des postes de
contractuels au service technique :

- Deux postes du 1er/07 au 31/07/11
- Deux postes du 1er/08 au 31/08/11

Ces agents seront rémunérés sur le
grade d’un adjoint technique de 2ème

classe, 1er échelon, Indice Brut 297,
Indice Majoré 292, au prorata du
nombre d’heures effectuées. Le Conseil
Municipal à l’unanimité de ses mem-
bres présents et représentés approuve la
création de ces 2 postes saisonniers
pour les mois de juillet et août 2011.

Creation
d’une chorale enfants

Marie-Laure CELISSE, professeur de
flûte de l’école musique, a présenté lors
d’un entretien en Mairie son projet de
création d’une chorale « enfants ». Le
Conseil Municipal après en avoir
délibéré à l’unanimité de ses membres
présents et représentés, approuve la
création d’une chorale « enfants » pour
un minimum de 10 élèves. En deçà de ce
seuil, cette activité ne serait pas maintenue.
Ce professeur se verra octroyer 2 heures
supplémentaires pour assurer cette
nouvelle activité. Le Conseil Municipal
fixe également les tarifs comme suit :

• Enfants de Courville et de la
Communauté de Communes : 15 €
• Enfants hors Communauté de
Communes : 20 €

Révision des tarifs
du restaurant scolaire 

Mademoiselle TACHET a étudié la
proposition d’augmentation (environ
3 %) des tarifs comme suit :

Forfait 2010/2011 Forfait 2011/2012
343,23 € 352,80 € 
367,20 € 378,72 € 
393,21 € 404,64 € 

Nombre de jours de restauration :
144 jours

1er TRIMESTRE
( du 5/09 au 17/12/11) : 54 jours
1) 132,30 € QF inférieur à 470 € 
2) 142,02 € QF supérieur ou égal à
470 € et inférieur à 940 € 
3) 151,74 € QF supérieur ou égal à
940 €

2ème TRIMESTRE
(du 3/01 au 31/03/12) : 43 jours
1) 105,35 € QF inférieur à 470 €
2) 113,09 € QF supérieur ou égal à
470 € et inférieur à 940 € 
3) 120,83 € QF supérieur ou égal à
940 € 

3ème TRIMESTRE
(du 01/04 au 05/07/12) : 47 jours
1) 115,15 € QF inférieur à 470 € 
2) 123,61 € QF supérieur ou égal à
470 € et inférieur à 940 € 
3) 132,07 € QF supérieur ou égal à
940 € 

Pour l’année scolaire
2011/2012 les tarifs des repas
seraient les suivants :

- 3,93 €
pour les agents de la commune
- 4,53 €
pour les autres agents (sirtom, com-
com..), enseignants et occasionnels
enfants
- 5,66 €
pour les occasionnels adultes
- 3,93 €
pour le repas régulier élève /semaine

Le Conseil Municipal après en avoir
délibéré à l’unanimité de ses membres
présents et représentés approuve les
tarifs des repas du restaurant scolaire
comme ci-dessus.

Indémnité de distribution
de fournitures scolaires ecoles
Primaire et Maternelle

Selon les dispositions des circulaires des
14 mai et 14 septembre 1961, le mon-
tant des indemnités de distribution de
fournitures scolaires a été établi dans la
limite de 15,24 € par classe soit
121,92 € arrondi à 122 € pour l’école

primaire, et pour l’école maternelle à
60,96 € arrondi à 61 €. Le Conseil
Municipal donne son accord à l’unanimité
pour l’attribution de ces indemnités à
chaque directeur d’école.

Indémnités de conseil
allouees aux comptables
du tresor charges des fonctions
de receveur pour l’exercice 2011.

Monsieur le maire propose d’allouer à
notre comptable chargée des fonctions
de receveur de notre commune, l’indem-
nité de conseil qui peut lui être versée. Le
décompte est normalement établi pour
une année et sur une moyenne de
dépenses annuelles de 3 689 763 €.
Le comptable faisant valoir ses droits à
la retraite en juillet prochain l’indemnité
sera calculée pour une gestion de 210
jours au taux de 100 % soit 406.43 €.
Cette somme sera prélevée à l’article
6225 du budget. Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré, à l’unanimité
de ses membres présents, et représentés
approuve le versement de l’indemnité
de conseil au comptable pour un
montant de 406,43 €.

Révision des tarifs
du transport scolaire

Mademoiselle TACHET, maire-adjointe
chargée des Affaires Sociales, propose
d’appliquer une augmentation d’environ
4 % sur le tarif des transports scolaires.
Celle-ci a été calculée par rapport au
prix appliqué sur le tarif kilométrique.
Pour 2011/2012, ce tarif sera le suivant
pour un trimestre :

- Circuit matin et soir :
13,25 € (au lieu de 12,75 €)

- Circuit matin midi et soir :
26,60 € (au lieu de 25,60 €)

Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré à l’unanimité de ses
membres présentés ou représentés,
approuve l’augmentation proposée.
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VIE MUNICIPALE
DEMANDES ACCORDÉES

URBANISME

PC 281161100001
PC 281161100002
PC 281161100003

PC 281161100004
PC 281161100005
PC 281161100007
PC 281161100008
PC 281161100009

PC 281161100011
PC 281161100012
PC 281161100013
PC 281161100014
PC 281161100015
PC 281161100016

DP 281161100005
DP 281161100006
DP 281161100008
DP 281161100009
DP 281161100010
DP 281161100011
DP 281161100012
DP 281161100013
DP 281161100014
DP 281161100015
DP 281161100016
DP 281161100017
DP 281161100018
DP 281161100019
DP 281161100020
DP 281161100021
DP 281161100022 
DP 281161100023
DP 281161100024
DP 281161100025
DP 281161100026
DP 281161100027
DP 281161100028
DP 281161100029 
DP 281161100030
DP 281161100031
DP 281161100032
DP 281161100033
DP 281161100034
DP 281161100035
DP 281161100036
DP 281161100037
DP 281161100038
DP 281161100039
DP 281161100040
DP 281161100041
DP 281161100042
DP 281161100043
DP 281161100044
DP 281161100045
DP 281161100046
DP 281161100047
DP 281161100048
DP 281161100049
DP 281161100050
DP 281161100051
DP 281161100052
DP 281161100053
DP 281161100054
DP 281161100055
DP 281161100057

M. SEMMAN
Mme DuARTE
M. DESCLOuS

M. PERREL
SAS ED

SOMELEC
CLOTET

Ets MOLLIER

LIONETON Corinne
AKPA Patrice

BANSIMBA Cyr
DuARTE Césario

COHEN Alain
Consorts CHABOCHE

Mme CIESIELSKI
R.S.E.I.P.C.
M. CADIEu
M. LAVIE

M. DuARTE
M. SCHOTS

FRANCE TELECOM
Mme MARTEAu

HABITAT EuRELIEN
M. MOuSSET

Mme FERNANDES
Mme GRILLON

Mme JOuANNEAu
M. IOZZIA

M. GALLIOT
M. GALLIOT

M. ROuSSEAu
M. HEDE

M. FOuASSIER
M. GENDRON

M. LAVIE
M. FOuASSIER

M. LOCHON
M. R.S.E.I.P.C.
M. CRAMBAC

M. TAILHARDAT
Mme CHATEAu
M. MAuNOuRY

M. DALLIER
M. PELLERAY

M. BIGONNEAu
Mme PHAN-SOMBRuN

HOLDING JCL HARMONIE
M. CARTRON
M. EL BADI
M. SALLE
M. BLIN

M. CONSTANT
M. LHEMERY
M. DALLIER

M. CHABOCHE
M. DASSE

Mme DAuBERT
Mme RAMuS
M. LECLERC
M. LEVEAu
M. LAPLACE

M. HEDE
M. LEVEAu

Mme DEGARDIN
M. YANALIOGLu

Rue des Canaux
Rue Marthe Chandelier
Rue du Jeu de Boules

Rue du Maréchal Leclerc
Rue de la Gare

Rue de la Croix Badin
Lot 14 ZAC Eolienne
ZAC de l'Eolienne

Lot 8 ZAC Eolienne
Lot 13 ZAC Eolienne
Lot 16 ZAC Eolienne

Rue du Mal de Lattre de Tassigny
Rue de la Pompe
Rue de l' Egalité

Rue de l’Ecu
Zac de l’Eolienne

Rue Marthe Chandelier
Rue de Pontgouin

Rue du Mal de Lattre de Tassigny
Rue Jean Mermoz
La Garenne Neuve

Rue Sully
Rue de Beauce
Rue d’Alsace

Impasse des Jardins d’Alsace
Rue Saint-Nicolas
Rue Jean Mermoz
Rue Armand Pelé

Rue Pannard
Rue des Métiers

Impasse du Château d’Eau
Rue Marthe Chandelier

Impasse du Château d’Eau
Rue Georges Fessard

Rue de Pontgouin
Impasse du Château d’Eau

Rue Georges Fessard
ZAC de l’Eolienne

Impasse du Château d’Eau
Rue Georges Fessard

Rue Carnot
Rue Hélène Boucher

Rue de l’Ecu
Rue Jean Moulin

Rue des Perdreaux
Rue Carnot
Rue Carnot

Avenue JF Kennedy
Impasse du Château d'Eau

Rue du Tronchet
Rue d'Alsace

Impasse de la Villeneuve
Rue Pannard
Rue de l'Ecu

Rue de l'Egalité
Rue Pasteur

Rue Jean Mermoz
Rue de la Gare
Rue des Canaux

Rue d'Alsace
Rue Georges Clémenceau
Rue Georges Clémenceau

Rue d'Alsace
Rue d'Alsace
Rue Pannard

Maison individuelle
Construction d’une véranda

2 maisons individuelles +1 appentis
+2 appartements

Aménagement des combles +velux
Extension du magasin ED

Hangar préfabriqué
Maison individuelle

Bâtiment destiné à la vente et réparation
de matériel de motoculture

Maison individuelle
Maison individuelle
Maison individuelle

Extension maison d'habitation
Extension du garage

Aménagement de 6 logements

Ravalement
Création poste de transformation

Clôture en parpaingsv
Clôture
Clôture

Abri de jardin
Peinture pylone
Enduit extérieur

Modification de l’emplacement accès
Remplacement clôture

Construction d’une piscine enterrée
Remplacement volets

Ravalement habitation + mur clôture
Installation d’une serre tunnel

Remplacement 2 châssis par velux
Bardage métallique

Clôture muret en parpaings
Clôture en parpaings

Clôture
Remplacement porte d’entrée

Clôture
Abri de jardin

Réfection de toiture
Création poste de transformation

Clôture
Ravalement façade

Rénovation vitrine en peinture
Ravalement
Ravalement
Ravalement

Clôture + abri de jardin
Réfection toiture

Modifications façade + pose enseigne
Remplacement portail et portillon

Clôture
Abri de jardin

Ouverture et mise en place porte garage
Véranda

Réfection peinture de la boutique
Remplacement fenêtres bois par PVC

Réfection toiture pigeonnier en ardoises
Réfection toiture habitation et véranda

Construction d'un bûcher
Remplacement volets et porte garage

Ravalement ton pierre
Remplacement fenêtres existantes par PVC

Réfection peinture clôtures
Sas d'entrée et ravalement maison

Ravalement ton pierre
Réfection toiture garage

Pose d'une enseigne

PERMIS DE CONSTRUIRE

DÉCLARATIONS PRÉALABLES



TRAVAUX

Extension

de l'aire

de jeux du

square

Alveston

MARCEL CARTRON  (1912)

Sous-Lieutenant des Forces Françaises de l’Intérieur
39/45. Résistant dès 1940, Marcel CARTRON a
saboté volontairement les voitures allemandes, a
aidé plusieurs réfractaires à se soustraire aux
recherches de la police, a participé à plusieurs
sabotages de voies ferrées sur la ligne Paris-Le Mans
le 30 juillet 1943 et le 18 octobre 1943. Arrêté par
la Gestapo le 21 janvier 1944, il a été condamné à
mort et exécuté au Mont Valérien le 30 mars 1944.

Rue d'Alsace
2ème tranche

SIMONE SEGOUIN  dit NICOLE  (1925)

Sous Lieutenant FFI Croix de Guerre
39/45. Engagée dans le mouvement
des Francs Tireurs et Partisans d’Eure et
Loir à l’âge de 18 ans sous le pseudonyme
de Nicole, elle participe à plusieurs opé-
rations armées avec les camarades de
son groupe forçant l’admiration de
ceux-ci. Dans le sillage de la 2ème DB ,
elle prend part à la libération de Paris.
Son portrait exécuté par le photo-
graphe Robert Capa lors de la libéra-
tion de Chartres a fait le tour du monde, faisant d’elle l’icône de l’engagement
des femmes dans la résistance et la libération de la France.

La salle Pannard
sera fermée

pour travaux
La salle Pannard sera fermée pour la
réalisation des travaux de remise en
état et ce, à compter du 1er Mars
2012. La remise en service de cette
salle se fera dès la fin des travaux, vers
fin décembre 2012.

ZAC de l'Eolienne
Dé�nomination des nouvelles voies
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Mots Croisés Par Christine damas

Les Associations Courvilloises

Horizontalement
1 Ses différents exercices assouplissent le corps - 2. Voyelles. Gros poisson - 3. Frais bancaire. Pour Pascal, il est pensant - 4. Troupe
de théâtre à moitié constituée. Il figure au calendrier (abrév.) - 5. A Courville, il se pratique avec un arc. Son coup peut   faire mal
- 6. Bêtise - 7. La plus âgée. Partie élevée d’un cours d’eau - 8. Ils soignent les chevaux. Nauséabonde - 9. C'est le préféré. Elle
fut changée en vache. Déesse égyptienne - 10. Avec lui, on n'est pas à l'abri d'un revers. Enlevé à l'oreille - 11. Drame japonais.
Sa kermesse a lieu en septembre.

Verticalement
I. Elle regroupe 9 sections - II. Discipline qui apporte du bien-être et une meilleure connaissance de soi. Célèbre pont de Venise - III. Elle
vient en aide aux plus démunis - IV. Maux d'oreilles. Adverbe - V. Se dit des heures du matin (abrév.). Lac américain. Déesse grecque
- VI. Existera. On peut l'avoir dans la main ! - VII. Il est composé de plusieurs "têtes". Note de musique - VIII. Ile grecque. Donnai
les moyens de se défendre IX. Il faut être un champion pour y répondre - X. Peut être une marque d'affection... ou de danger
! XI. Touché dans un sens. Essaie.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

I II III IV V VI VII VIII IX X XI

I II III IV V VI VII VIII IX X XI

G E N D A R M E R I E

E T A I F A Ç A D E

A I R E I R E N

P S É C U R I T É

O B S C U R I T É L

M E A T S E T O I

P A N E E S E R A

I N C U L Q U E R A I

É T E R N U E M E N T

R E S I L A N G

S S E O N E S T E P

SOLUTION SERVICES PUBLICS
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En octobre 2010 s’est déroulé un
forum autour du logement à la salle
Pannard. A l’issue de cette manifestation,
les professionnels de l’action sociale
du Conseil Général, l’association
« Consommation, logement et cadre
de vie » et la mairie de Courville sur
Eure ont décidé de poursuivre leur
action au plus proche des locataires
et propriétaires. La société « Habitat
Eurélien » effectue des travaux de réno-
vation dans les logements situés rue du
Docteur Durand, Village de l’Orme des

Muriers et au Pré des Vignes. Il vous est
proposé un moment d’échanges
dans deux quartiers de Courville sur
Eure, sous chapiteau : Le vendredi
04 novembre 2011, de 15h à 18h :
Quartier de l’Orme des Muriers,
pour les logements situés Village de
l’Orme des Muriers et rue du Docteur
Durand.

Le samedi 05 novembre 2011, de
10h à 12h  : Quartier du Pré des
Vignes.

Seront abordés : Etre acteur dans la
réhabilitation de son logement, les
droits et les devoirs des locataires et
des bailleurs en matière d’entretien, Le
budget de son logement, toutes les
questions qui vous préoccupent.

RENDEZ-VOUS
LE VENDREDI 04 NOVEMBRE
ET LE SAMEDI 05 NOVEMBRE
2011 DANS VOTRE QUARTIER.

« BIEN DANS MON LOGEMENT, BIEN DANS MA VIE. »

TRAVAUX

… ZAC de l'Eolienne Dé�nomination des nouvelles voies.
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ZAC de l'Eolienne - Projet non définitif.
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COURVILLE SUR EURE
Enfance
jeunesse

Pôle Enfance
Un bon départ…

Malgré les quelques travaux de finition
en extérieur, les locaux intérieurs sont
terminés. Le Pôle Enfance Jeunesse du
Pays Courvillois a débuté depuis début
juillet. Tout avait commencé en 2006
avec le démarrage du projet et l’élabo-
ration d’un diagnostic, avec une étude
qui dura de longs mois et au final un
projet global.  Ensuite ce fut le projet
éducatif en 2008 et les axes politiques.
Fin  2010, le contrat enfance jeunesse
a été  signé avec la CAF et la mairie.
Ce contrat se poursuivra pour la
période de 2011-2014 entre la CAF et
la communauté de communes.
Une halte garderie est ouverte depuis
début octobre et permet d’accueillir 16
enfants âgés de 3 mois à 3 ans. Débute
aussi le Relais Assistante Maternelle

(RAM), dest iné aux famil les en
recherches d’assistantes maternelles
pour faire garder leurs enfants, cette

structure se propose comme soutien aux
familles (liste des assistantes maternelles
sur le territoire, aides administratives,

www.courville-sur-eure.fr
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etc..). Cette approche professionnalisera
le métier et des réunions thématiques
seront organisées. Des activités
d’éveil auront lieu sur le territoire de
la communauté de communes, avec
des salles disponibles sur 10 communes,
Courville, Landelles, Dangers, Fontaine
la Guyon, Pontgouin, Fruncé, St Luperce
et St Arnoult des Bois, Le Thieulin et
Chuisnes. Ces activités d’éveil seront
dispensées par des éducatrices
jeunes enfants avec la création d’un
poste et demi. L’accueil Loisirs (centre
aéré) accueillera aussi les enfants de
3 ans à 17 ans.

Les jeunes seront groupés en 3 catégories
de tranche d’âges  (maternelles, pri-
maires, collégiens). 200 places maxi-
mum sont disponibles sur les grosses
périodes comme juillet. L’ouverture
se fera aussi le mercredi et durant la
période des vacances de noël.  Les
horaires d’ouverture sont de 7h30 à
18h30.  Deux directeurs permanents
et 4 animateurs permanents encadre-
ront les enfants  et en période estivale
c’est environ 42 personnes qui seront
employées.

Enfin le Point Info Jeunesse continuera
de fonctionner avec comme mission
l’information auprès des jeunes sur les
études, les métiers, l’hébergement, les
démarches, le soutien aux projets, etc..

Nouvelle Halte
Garderie du Pays
Courvillois

Depuis le début du mois d’octobre, la
Communauté de Communes du Pays
Courvillois a ouvert une Halte Garderie
de 16 places pour les enfants de
3 mois à 3 ans. Cette structure collective
propose un accueil ponctuel de façon
discontinue à l’heure, tout en limitant
la durée d’accueil à 3 demi-journées
par semaine.Les horaires de la
structure permettront de bénéficier
d’un accueil en journée continue ou
en journée discontinue ;

Lundi : 9h-12h30 / 13h30-18h
Mardi : 9h-18h *
Mercredi : 8h30-12h30
Jeudi : 9h-18h *
Vendredi : 8h30-12h30
*pendant les repas de 12h à 13h30 aucun
départ et aucune arrivée ne seront possibles.

A noter que la structure sera ouverte
toute l’année avec des fermetures
programmées durant les fêtes de fin
d’année (1 semaine entre Noël et le
Jour de l’An) et durant le mois
d’août.

Les inscriptions devront se faire sur
rendez-vous avec la directrice de la
structure lors des décharges de celle-ci :

Lundi : 13h30-16h30
Mardi : 9h-11h / 14h-17h30
Vendredi : 9h-12h30

Les tarifs sont définis à l’heure d’après
un barème de la CAF en fonction des
revenus des parents soit pour une
famille d’un enfant, de 0.36€ pour le
forfait plancher à 2.75€ pour le forfait
plafond. Des tarifs dégressifs sont
appliqués pour les familles de 2, 3 et
4 enfants et plus.

Renseignements et inscriptions :
Marie-Louise NORVAL - Directrice de la Halte Garderie

02 37 32 17 35

Le bel été
des Accueils
de Loisirs du Pays
Courvillois

L’été 2011 a été chargé pour les
Accueils de Loisirs du Pays Courvillois
avec plus de 300 enfants âgés de 3 à
12 ans inscrits tout au long des 2 mois
d’ouverture des sections maternelles et
primaires et 105 jeunes de 12 à 17 ans
pour les activités à destination des
adolescents, le baptême du nouveau
Pôle Enfance Jeunesse du Pays
Courvillois aura été une réussite. Les
nombreuses activités et séjours proposés
ont comblé les participants. Sorties à
Eurodisney, au Parc Astérix, au Zoo de
Beauval, au Musée du Louvre, à France
Miniature, à Center Parcs, à la mer…
et autres séjours à St Jean de Monts,
Châteaudun, Chartres, La ferté
Bernard… ont ponctué l’été des enfants
et jeunes de la Communauté de
Communes du Pays Courvillois.

Les nouveautés de la rentrée…

Depuis la rentrée de septembre 2011,
les Accueils de Loisirs Maternelles et
Primaires proposent un accueil pour les
enfants âgés de 3 à 12 ans le mercredi
de 9h à 17h30 avec des accueils
supplémentaires le matin de 7h30 à 9h
et le soir de 17h30 à 18h30. Les
inscriptions sont au choix à la journée
complète avec ou sans repas et à la
demi-journée (matin ou après-midi).
L’Accueil de Loisirs Ados proposent
également un accueil le mercredi de
13h30 à 17h30 avec la possibilité de
prise en charge du jeune au Collège
Louis Pergaud à 12h35 pour le repas
du midi. Un accueil supplémentaire le
soir de 17h30 à 18h30 est également
possible.

Renseignements et inscriptions :
Isabelle GuITTON

Directrice de l’Accueil de Loisirs Mixte
Emilie JOuANNE

Directrice de l’Accueil de Loisirs Ados
02 37 32 17 35

RAM
Le Relais Assistantes Maternelles
du Pays Courvillois va bientôt
commencer sa troisième rentrée.
Cette année avec l'ouverture du
Pôle Enfance Jeunesse, le RAM
disposera d'un espace doté
d'une salle équipée pour la
Petite Enfance, pour les ateliers
d'éveil, qui continueront bien
entendu en itinérance. Les
ateliers d'éveil s'étendront dans
les mois à venir en nombre et
lieux. Des précisions vous seront
transmises dès que possible dans
les mois à venir. Des réunions
d'informations/d'échanges vont
reprendre au cours de l'année,
n'hésitez pas à nous transmettre
vos suggestions de thèmes.

Relais Assistantes Maternelles
du Pays Courvillois

Pascale Gentil (Fouré)
Angélique Tuffier
02 37 23 84 66

et 02 37 32 17 35
ou 06 26 67 33 26

Pôle Enfance Jeunesse
Rue de Beauce à Courville



ETAT CIVIL

• Naissances •

Elouann MARÉCHAL né le 26 février 2011
Erwan GROSDIDIER né le 5 avril 2011
Elouan MONSALLIER né le 11 avril 2011
Candice DUTERTRE née le 12 mai 2011
Elise LEGRAND née le 13 mai 2011
Conan BREN né le 17 mai 2011
Elisa DAMBREVILLE née le 26 mai 2011
Eva MAHIEU née le 6 juin 2011
Emma SIAUGUES née le 7 juin 2011
Erwan LEGRAND né le 27 juin 2011
Luna BEZAULT née le 29 juin 2011
Maxandre SAÏSSET né le 13 juillet 2011
Joyce LUCY née le 30 juillet 2011
Robin LEBOEUF né le 6 août 2011
Juliette DUBOIS née le 6 août 2011
Alana RAPHEL née le 24 août 2011
Madiba BLAUGY--PELLEGRINO né le 25 août 2011

• Mariages •

Patrick DOLLÉANS et Sylvie LEBRESNE
le 11 juin 2011

Michaël GUILLEMET et Mélanie GUYOMARD
le 2 juillet 2011

Nicolas LEGRAIS et Julie POIGNARD
le 13 août 2011

• Décès •

Germaine OLIVIER décédée le 28 février 2011

Madeleine DRIARD (veuve BEZON)
décédée le 7 mars 2011

Michel MOCOGNY décédé le 16 mars 2011

Isabelle PERROTTE (veuve DUMONT)
décédée le 17 mars 2011

Germaine CHEVALLIER (veuve BONVALLET)
décédée le 25 mars 2011

Marc CHERELLE décédé le 2 avril 2011

Marie-Claude CHAPRON décédée le 18 avril 2011

Suzanne LEPECQ (veuve ALBIN)
décédée le 27 avril 2011

Lucienne CAMUS (épouse PINSARD)
décédée le 6 mai 2011

Jean Claude LACROIX décédé le 17 juin 2011

Joseph HAMMEURY décédé le 1er juillet 2011

Claude LANDAIS décédé le 5 juillet 2011

Robert BEZAULT décédé le 5 juillet 2011

Alice FOULON (veuve AUBERT)
décédée le 15 juillet 2011

Honoré CHABOCHE décédé le 23 juillet 2011

Bernadette LEGENDRE décédée le 12 août 2011

Geneviève LAUD (veuve VARNIER)
décédée le 1er septembre 2011

LES BRÈVES de la commune

École élémentaire
• du Chemin Vert •

Antony Dietsch,
auparavant instituteur chargé de la
classe d'intégration scolaire, a succédé
à Jean-Marc Seulin, en tant que
Directeur de l'école élémentaire du
Chemin Vert.

• Ecole privée Sainte-Marie• 
Depuis la rentrée, Sylvie Alonso
remplace Françoise Fleury en tant que
nouvelle directrice de l'école Sainte-
Marie et coordonne la gestion de
l’ensemble scolaire. 

Collège Louis Pergaud
Marie-Françoise Daniel, qui exerçait
précédemment au lycée Jehan-de-
Beauce, en tant que Proviseure adjointe,
a pris ses nouvelles fonctions de
Principale à la rentrée, en remplacement
de Jacques Poupon.

Jean Klein, auparavant Principal
adjoint au collège Arsène Meunier
de Nogent-le-Rotrou, a succédé à
Gisèle Rodriguès, en tant que
Principal adjoint. 

L’école élémentaire du Chemin Vert, le collège
Louis Pergaud et l'école privée Sainte-Marie

ont changé de direction.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX DIRECTEURS D’ÉCOLE !

BIENVENUE AUX NOUVEAUX EMPLOYÉS COMMUNAUX !

Géraldine LE NAGARD
Depuis le 2 mai 2011, Géraldine Le

Nagard est Directrice des Services
de la Mairie de Courville S/Eure.

Marc BOUCEY
Arrivé depuis le 21 février 2011

de la Mairie d'Alfortville,
M. Marc Boucey est le nouveau

Responsable des Services Techniques.
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BIENVENUE AUSSI À …
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ENFANTS Sans participation ensemble musical Avec participation ensemble musical
COuRS DE SOLFEGE Ou ATELIER  € €

1er enfant 41,60 €
2ème enfant 23,40 €
3ème enfant 13,50 €

CHORALE PAR ENFANT 15,00 € 15,00 €
SOLFEGE + INSTRuMENT 

1er enfant 68,70 € 63,35 €
2ème enfant 36,30 € 33,50 €
3ème enfant 20,30 € 18,50 €

INSTRuMENT SuPPLÉMENTAIRE 22,90 € 22,90 €

Sans participation ensemble musical Avec participation ensemble musical
ENFANTS 

COuRS DE SOLFEGE Ou ATELIER  
1er enfant 52,50 €

2ème enfant 29,50 €
3ème enfant 17,00 €

CHORALE PAR ENFANT 20,00 € 20,00 €
SOLFEGE + INSTRuMENT 

1er enfant 86,70 € 79,95 €
2ème enfant 45,80 € 42,25 €
3ème enfant 25,60 € 23,40 €

INSTRuMENT SuPPLÉMENTAIRE 28,90 € 28,90 €

Sans participation ensemble musical Avec participation ensemble musical
COuRS ADuLTE

Solfège/chorale/Djembé 1 adulte 58,20 €
Solfège/chorale/Djembé 2 adultes 46,80 €

Chorale 29,05 €
Solfège et instrument 1 adulte 88,40 € 81,90 €
Solfège et instrument 2 adultes 70,80 € 65,50 €

Instrument supplémentaire 24,00 € 24,10 €

Sans participation ensemble musical Avec participation ensemble musical
Solfège/chorale/Djembé 1 adulte 73,45 €
Solfège/chorale/Djembé 2 adultes 59,00 €

Harmonie et chorale 36,70 €
Solfège et instrument 1 adulte 111,50 € 103,35 €
Solfège et instrument 2 adultes 89,30 € 82,70 €

Instrument supplémentaire 30,30 € 30,40 €

Location instrument commune et CCPC
1ère année 20,00 €
2ème année 40,00 €
3ème année 200,00 €

Location instrument Extérieurs
1ère année 30,00 €
2ème année 60,00 €

TARIFS POuR LES ENFANTS DE COuRVILLE ET DE LA COMMuNAuTE DE COMMuNES

ÉCOLE DE MuSIQuE   -   TARIFS POuR LES ENFANTS EXTERIEuRS

ÉCOLE DE MuSIQuE   -   TARIFS POuR LES ADuLTES DE COuRVILLE ET DE LA COMMuNAuTE DE COMMuNES

ÉCOLE DE MuSIQuE   -   TARIFS POuR LES ADuLTES EXTERIEuRS

ÉCOLE DE MuSIQuE   -  TARIFS POuR LA LOCATION D’uN INSTRuMENT

2011

3ème année 300,00 €

COLLECTE BI-FLUX.
Tous les VENDREDIS.

Horaires d'hiver de la déchèterie du 1er novembre au 29 février
Lundi : 13h30 à 17h30
Mardi/Mercredi : FERMÉE
Jeudi : 9h00 à 12h30 - 13h30 à 17h30
Vendredi : FERMÉE
Samedi : 9h00 à 12h30 - 13h30 à 17h30
Dimanche : FERMÉE

RAPPEL :
LES BACS JAUNES DOIVENT ÊTRE SORTIS LA VEILLE

DU PASSAGE ET RENTRÉS LE JOUR MÊME.

SIRTOM des cantons de Courville sur Eure, La Loupe,
Châteauneuf-en-Thymerais, Senonches. Rue du 19 Mars 1962

28190 Courville sur Eure - Tél./Fax. : 02 37 23 32 63
sirtomcourville@wanadoo.fr

COMMUNE DE COURVILLE SUR EURE
Ramassage O.M. et collecte sélective emballages menagers décalés au samedi matin.

TARIFS ÉCOLE DE MUSIQUE



RETOUR
www.courville-sur-eure.fr
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Exposition
au Colleg̀e Louis Pergaud
le 21 juin 2011

Groupe LUKAZ

Joseph Robinne deámbule

Orchestre à l'Ecole

Le Lamparo - “Cherche Femmes”
le 16 juin 2011

Le Lamparo - Le chapiteau

Le Lamparo “La Meḿoire
des Autres” le 18 juin 2011

Le Lamparo “Petit Peuple Mange”
le 16 juin 2011

Départ en retraite le 1er juillet 2011
de M. SEULIN Directeur ećole primaire

Départ en retraite le 16 septembre 2011
de Mme SAUGEZ
Directrice Geńeŕale des Services

6em̀e salon multi-collections
le 25 septembre 2011

Salon multi-collections
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Mediathèque

Chasses aux œufs :
23 avril 2011

Parade de vélos fleuris :
18 juin 2011

Carnaval : 12 mars 2011

Vacances de la Toussaint
à la Médiathèque

MARDI 25 OCTOBRE à 15h : histoires pour les petites oreilles
(jusqu'à 5 ans), JEUDI 27 OCTOBRE à 15h : histoires pour les plus
grandes oreilles (plus de 5 ans) sur le thème de la gourmandise, à la suite
de la semaine du goût qui se déroulera du 17 au 23 octobre. Nous allons
partager des bons mots à travers des lectures d'albums.

Les samedis après-midi avant Noël
Les 3, 10 et 17 décembre

Lecture de contes, spectacle pour enfants et opération « Hors les murs »
seront organisés pour petits et grands… N’hésitez pas à contacter Luce
au 02 37 23 35 89.

Les animations de la Médiathèque
en 2011, une très belle réussite ! 

Le succès des diverses animations a suscité de nouvelles inscriptions à la Médiathèque.
On dénombre maintenant plus de 120 adultes et 175 enfants (inscrits).

Un “ATELIER LECTURE”
avec le RAM

Très constructif aussi bien pour
les tout-petits que pour les assis-
tantes maternelles, cet atelier
permet de faire découvrir le livre
aux enfants. Se renseigner auprès
du RAM (Relais Assistantes Maternelles). 

Nouveautés
La tétine de Nina

“Quand vas-tu enfin arrêter de sucer cette
tétine ?", demande Maman
un peu énervée à Nina.
"Jamais", lui répond Nina.
Elle veut l'emporter partout
avec elle : au parc, à la
piscine, au travail quand
elle sera grande, et même
à son mariage. Maman
n'est pas trop d'accord. Et le loup, lui, qu'en
pense-t-il ?
A partir de 3 ans.

Le langage secret des fleurs

Avec pour décor la ville mythique de San
Francisco et l’univers des fleuristes, le lan-
gage secret des fleurs est un premier roman
au charme fou, empreint d’originalité et de
fraîcheur, qui bouleverse tout en véhi-
culant un très beau message d’espoir à
travers l’histoire de Victoria. A la fois coura-
geuse et fragile, Victoria est un personnage
inoubliable, terriblement attachant. Vanessa
Diffenbaugh a elle-même accueilli dans sa
famille un orphelin, qu’elle a fini par adopter.
Sans doute est-ce sa connaissance des
problématiques de l’adoption qui lui
permet de relater l’enfance de
Victoria de façon très juste, sans
jamais verser dans la sensiblerie.
Les personnages secondaires -
Renata, la fleuriste ; Elizabeth,
la mère adoptive ; Grant, le
petit ami - sont également
profondément humains. L’auteur
a eu la bonne idée d’utiliser le
langage des fleurs comme
outil de communication entre
les personnages principaux du
roman, ce qui invite le lecteur
à un petit jeu de décryptage
tout à fait amusant. 
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Pour l’année 2012, les animations reprendront le mercredi et le samedi avec Elodie.

E X P O S I T I O N S
Peintures

Jusqu’à fin Octobre

Les œuvres de
Madeleine Alard

Photographies
Novembre - Décembre

Les œuvres de
André Petitdemange

De Janvier à Février : Peintre - Les œuvres de Melle Céline GIGON
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Le Cinémobile
en chiffres pour le
premier semestre

2011

Ces 6 mois sont prometteurs pour le
reste de l'année ! En effet, vous êtes 748
spectateurs venus aux 15 séances
proposées entre janvier et mai 2011;
soit une moyenne de 50 entrées par
séance :  Tout à fait honorable ! "Les pe-
tits mouchoirs", "Rien à déclarer " ont fait
salle comble ; suivis de près par "Les
femmes du 6ème étage " avec 81
entrées. Cette année, le Cinémobile a
aussi accueilli 3 classes de 3ème du
Collège Louis Pergaud dans le cadre de
l'opération "Collèges au Cinéma".
Réservez déjà vos mercredis à la rentrée :
le 14 septembre, le 12 octobre,
le 9 novembre, le 7 décembre.
Merci pour votre fidélité. Et
n'oubliez pas, le Cinéma vient à
vous, allez-y !

19 JANVIER 2011
- Moi Moche et Méchant 14h30 : 25 
- Moi Moche et Méchant 18h00 :16
- Les petits mouchoirs 20h30 : 100

13 FÉVRIER 2011
- Raiponce 14h30 : 77
- Elle s'appelait Sarah 18h00 : 44
- Potiche 20h30 : 68

16 MARS 2011
- Une vie de Chat 14h30 : 46
- Rien à déclarer 18h00 : 100
- Rien à déclarer 20h30 : 66

13 AVRIL 2011
- Arrietty le petit monde des chapar-
deurs 14h30 : 19
- Le Discours d'un roi 18h00 : 27
- Le discours d'un roi 20h30 : 28

11 MAI 2011
- Rango 14h30 : 42
- Même la pluie 18h00 : 9
- Les femmes du 6ème étage20h30 :  81
+ Séance Collège au Cinéma :
"L'apprenti" 11h00 : 95

L’association
des Amis des

Jumelages du Pays
Courvillois

L’association des Amis des Jume-
lages du Pays Courvillois perpétue
depuis 1987 la charte signée par
toutes les communes du canton,
charte qui se doit d’avoir sa place
dans toutes les mairies. Cette asso-
ciation qui est ouverte à tous et à toutes
a pour but de favoriser les échanges
culturels avec la ville d’Alveston en An-
gleterre, située à environ 30 kms de
Bristol. Elle organise en son sein des
sorties, des visites, des soirées et bien
entendu l’échange avec nos amis an-
glais qui a lieu tous les ans fin août en
alternance. Cette année, le séjour a
eu lieu du 26 au 30 août 2011 avec
au programme :

• journée dans les familles, puis soirée
conviviale et musicale à la salle Pannard
avec le groupe Tradart.

• Un circuit dans le Vendômois, visite
au musée du peigne à Ezy-sur-Eure.

• Retour en Angleterre le  30 août.

Rappel des activités 2011 :
Une soirée théâtrale au Portail Sud où
nous avons apprécié une pièce de
Cédric CHAPUIS « Restons zen chérie »,
une randonnée dans le Perche à Thiron
Gardais avec la visite des jardins théma-
tiques suivi d’un goûter percheron. Une
journée à Illiers Combray avec la visite
du musée Marcel Proust, de la ville et
du jardin Pré Catelan et les sources du
Loir à Saint Eman.

Le 15 octobre, la soirée café-théâtre
avec la « Boîte à eux ». Soirée
ouverte à tout public. Le 3 décembre :
Participation au Téléthon avec
passage obligé au stand de l’asso-
ciation pour déguster gaufres et vin
chaud (rouge et blanc).

Questions
pour un Champion

Le club Questions pour un champion
de Courville-sur-Eure a organisé le
27 mars 2011 un tournoi national
qui a réuni salle Pannard 60 candidats
venus de quinze départements
( Rhône, Manche, Ille et Vilaine, Cher,
Dordogne, Sarthe, etc …)

Le vainqueur fut
Christophe Alély de Paris

Nous vous rappelons que le club se
réunit chaque semaine en alternance
le samedi à 14 heures ou le jeudi à
20 heures salle Carnot.

L'entrée est libre pour assister aux
séances de jeux ou pour y participer
sans engagement.

Renseignements au 02 37 23 90 71
A bientôt 

>>
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Lauréats Maisons
Fleuries

Félicitations aux lauréats des Mai-
sons Fleuries dont le diplôme et le
bon d'achat seront remis lors de la
cérémonie du 11 novembre 2011:

- Foyer de Vie « Gérard Vivien »

- Commune de Courville S/Eure

- Camping municipal (Mr et Mme

HAMON)

- Mr et Mme GERARD

- Mr BOURDELAS Jacques

- Mr ELETTO Marc

- Mr GOHON Jean-Paul

- Mr et Mme PREVOST

- Mme IMBAULT Arlette

- Mme MARCHAL Elisabeth

- Mr et Mme LEYSSENS

- Mr et Mme COUVE

- Mr et Mme METIVIER

- Mr VILLETTE André

- Mr et Mme NOGUERE

- Mr et Mme VANT

- Mr et Mme MALON

- Mr PRETESEILLE Gilbert

- Mr BIGEAULT Yves

Les Panards
Courvillois

La randonnée pédestre à Courville :
ça marche ! Depuis ce premier
contact (voir encarté central du Cour-
ville Infos n° 33 du printemps 2010)
que de « chemins parcourus ».

Les « Panards Courvillois » ont créé un
bureau, adhéré à l'Amicale Courvilloise,
adhéré à la Fédération Française de
Randonnée Pédestre et marchent à
14h00 depuis le gymnase Klein :

les lundis 10-15 kms
les vendredis 5-8 km.

De janvier 2011 à ce jour l’ensemble
des randonneurs a fait un total de plus
de 6 780 Kms.

Licences
avec certificat médical 30 €/an

Bureau :
Présidente : Nicole Chevallier 02 37 23 20 89

Secrétaire : Evelyne Marie
Trésorière : Annie Desaever

Football
Le club de football de l’Amicale
Courvilloise redémarre une
nouvelle saison (2011–2012) avec
un seul objectif, identique chaque
année : Faire plaisir à nos enfants !
L’ambition du club et de ses dirigeants
est très simple : Avoir suffisamment
de licenciés et de dirigeants pour
pouvoir engager une ou plusieurs
équipes dans chaque catégorie. Pour
cela, la politique du club est de conser-
ver au plus bas les coûts à la charge
des parents tel, le prix des licences qui
est depuis plusieurs années l’un des
plus bas de la région, et les tenues
(maillots, shorts et chaussettes) sont

fournies généreusement par le club
et nos sponsors qui nous suivent
depuis de nombreuses années.
Nous tenons à remercier tous les bé-
névoles, les parents, la municipalité
et les sponsors qui nous ont soutenus
tout le long de la saison !

Saison 2010 – 2011
La saison 2010-2011 s’est terminée sur
des résultats sportifs mitigés… Nos
Vétérans ont terminé 1er du championnat
départemental 2ème division et notre
équipe Seniors 3ème division termine 7ème

de sa poule malgré un effectif de haut
niveau. Les équipes Jeunes (U9, U11,
U13 & U15) se sont aussi bien comportées
lors de cette saison avec une 2ème place
pour les U15 à 8 après un titre de cham-
pion départemental la saison dernière.

Le mercredi 08 juin, la section
Football de l’Amicale Courvilloise
a clôturé sa saison par la venue
de Ludovic SYLVESTRE qui a
gracieusement remis son maillot
de l’équipe du FC Blackpool qui
évolue en Ligue 1 anglaise.

Ludovic Sylvestre est né à Courville
S/Eure en 1984 et a commencé sa
« carrière » au club de Courville
en Débutant et Poussin. Son
palmarès est le suivant :
Champion d’Espagne 2006 avec le
FC Barcelone, évoluant avec des
joueurs comme Samuel Eto’o,
Ronaldinho, Léo Messi. Champion
de République Tchèque avec le
SPARTA Prague en 2007. Evolue
dans le championnat anglais depuis
août 2010 avec le FC Blackpool.
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Gymnastique
Volontaire

La saison 2010/2011 s'est terminée
pour les uns avec une randonnée,
pour les autres autour de gâteaux et
jus de fruit, toujours dans une am-
biance conviviale. Le 19 juin, la section
a organisé une petite démonstration
enfants et adultes au gymnase Klein.

Au cours de l'année sportive,153
licenciés (dont 25 seniors et 22
enfants) ont pratiqué la discipline
encadrés par nos animatrices
Karen, Delphine, Elisabeth et une
petite nouvelle Virginie qui vient
d'obtenir son diplôme.

Une trentaine de personnes ont participé
à la séance à dominance « step » qui
vient d'être mise en place.

Handball

IMPORTANT :
Au risque de voir disparaître
notre Ecole de Hand (Jeunes
nés en 2005 - 04 - 03 - 02),
nous recherchons des parents
bénévoles pour nous aider à
l'encadrement et aux entraî-
nements.

Les équipes engagées en
compétiton pour la saison
2011/2012 :

14F (2000-1999-98)
16M (1998-97-96)
17F (1995-96-97)
Sen F (1995 et avant)
Sen M (1993 et avant)

Bilan 2010-2011 : Le club a enregistré
l'adhésion de 109 licenciés pour cette
année écoulée, répartis dans les caté-
gories mini-hand, -14 féminines, -14
masculines, -17 féminines, -18 mas-
culines, seniors féminines et seniors
masculines.

Les plus jeunes ont  participé à
quelques tournois avec les diffé-
rents clubs du département et se
sont classés honorablement.

Pour les -14  et les -17 féminines,
la saison s'est déroulée en deux parties.
Elles ont terminé respectivement
4ème sur 5 et 3ème sur 6 de leur poule
honneur sur la deuxième phase.
Le potentiel est là, reste à travailler
efficacement pour qu'elles s'expriment
favorablement.

Les -14  garçons évoluaient dans le
championnat régional. Et même s'ils ont
pu se rendre compte de l'exigence de ce
niveau sur la première phase face à des
équipes d'un bon niveau, ils ont démontré
lors de la deuxième partie de la saison
qu'ils avaient les compétences pour es-
pérer l'an prochain jouer une carte dans
le championnat régional toujours mais
en catégorie -16. Ils ont terminé 3ème de la
poule honneur sur 8 équipes pour leur pre-
mière saison en régional.

Les -18 masculins étaient, quant à
eux,  engagés en départemental face
à seulement 5 équipes ; ce qui a
entrainé l'organisation de deux mini-
championnats. Petite déception au
final, puisqu'ils ont terminé deuxième
de chaque phase ratant seulement
au goal-average le t i tre de
champion départemental.

Les seniors féminines jouaient en
honneur départemental avec un
effectif réduit et elles ont terminé à la
3ème place sur 6.

Les seniors masculins découvraient le
niveau d'excellence départementale
grâce à leur première place remportée
l'an dernier. Ils sont parvenus à se mainte-
nir à ce niveau pour la saison prochaine
ce qui permettra aux nombreux -18
(qui deviendront seniors) d'évoluer dans
un championnat intéressant.

Karaté
Le Karaté : un art martial, un sport,
un art de vivre.

Le bilan de la saison 2010-2011 a
été très satisfaisant. Nous avons eu le
plaisir d’accueillir 51 adhérents dans
notre club dont 24 nouveaux
licenciés. 

Vingt-deux compétitions ont eu lieu
cette saison dans le département, en
région, en inter-région et championnat
de France. Vingt-sept licenciés ont
participé aux diverses manifesta-
tions et ont décroché de nombreux
titres.
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Ces résultats n’auraient pu être aussi
brillants sans une bonne préparation
réalisée par leur professeur Philippe,
qui s’investit à fond dans la vie du
club. Philippe continue également à
se former et il a décroché son 4ème DAN.
Nous lui réitérons tous nos remercie-
ments et toutes nos félicitations.

Cette saison, nous avons continué à
investir dans le matériel de protection
et d’entraînement.

Nous tenons à remercier la mairie
de Courville et le CNDS pour l’aide
financière qu’ils accordent au club.  

Nous avons également organisé une
sortie en car pour participer au
Challenge Guy Berger à Janville le
dimanche 12 juin 2011, Challenge
ouvert à tous les débutants dans les
catégories poussins (6-7 ans) et
pupilles (8-9 ans).

Treize enfants ont participé à l’aventure
et c’est une quarantaine de personnes
qui ont pu apprécier cette nouvelle
manifestation sportive le temps d’un
après-midi dans la plus grande
convivialité. 

Deux cours par semaine :

Mardi et vendredi, de
19h15 à 20h15 pour les enfants,
de 20h30 à 22h pour les adultes

et adolescents.

Pour tous renseignements complé-
mentaires contacter :

Franck Laroche, président
au : 06 12 69 64 13

Cheveux d'argent

De nombreuses manifestations
ont jalonné ce 1er semestre 2011:

• Le 18 janvier : Galette des rois avec
la présence de Melle TACHET

• Le 06 mars : Repas Thé DANSANT
avec 100 personnes. Orchestre HORIZON

• Le 21 mars : Sortie dans le Gâtinais
avec repas dansant autour d'un cochon
grillé .

• Du 1er au 5 avril séjour en Bretagne
à Riec sur Belon - Visite du Finistère sud.

• Le 17 mai : repas détente à l'étang
Masselin

Pour le 2éme semestre :

• Un séjour en Autriche pour la fête
de la transhumance .

• Un repas avec “Florilège” sur
Courville ! Animation vente le matin et
jeux de société l'après-midi, avec un
cadeau.

• Sortie d'une journée avec repas
dansant gastronomique et animation
par Jules CHAMPALOUX, un remède
contre la morosité. A Luché Pringé prés
du Ludé avec un cadeau.

Pour 2012 , il faut réserver maintenant :

• Un séjour Croisière en bateau sur le
Rhin.

Pour renseignements & inscriptions :
G. ou C.  GAuLTIER : Tél 02 37 23 88 25

Club des Bleuets
Chécy, le 21 mars 2011 : musiques
et danses venues d’ailleurs Mexique,
Argentine. Le club des bleuets et ses
habitués se sont rendus à Chécy pour
assister à un spectacle musical, et
aussi de danses exécutées avec talent.
Guitares , violons, trompettes et
tams tams ont ravi nos oreilles, des
danseurs agiles en costumes  multicolores
nous ont  éblouis : Merveilleux
spectacle.
Le club des Bleuets organisera :

• le 23 octobre son loto annuel,
• le 9 novembre un concours individuel
de belote

Toutes ces manifestations auront lieu à
la salle Pannard de Courville sur Eure.

Le repas de Noël est fixé au 14 décembre
à la salle Robert Bizard. Si des personnes
sont intéressées pour venir rejoindre le
club des Bleuets, nos 63 adhérents
seront heureux de les accueillir.

M. PHILIPPE 02 37 23 71 75

les "RESTOS DU COEUR"
de Courville recherchent des

bénévoles disponibles le lundi
matin (pour la réception des

livraisons) et/ou le mardi
matin et le vendredi matin

(pour la distribution). Si vous
désirez rejoindre notre équipe,

merci d'appeler le :
07 60 22 79 33
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La Main Tendue
collecte les 25, 26

et 27 Novembre 2011

Dans le cadre de la collecte nationale
des Banques Alimentaires, l’association
« La Main Tendue » sera présente
à la sortie des magasins (Super U
et ED de Courville, les Intermarchés
de Fontaine-la-Guyon et de Saint
Georges sur Eure) les 25, 26 et
27 novembre 2011 pour collecter
des denrées non périssables qui se-
ront redistribuées toute l’année aux
personnes du canton de Courville qui
sont confrontées à des difficultés
financières dues aux aléas de la vie.
La collecte, cette année, aura une
importance capitale pour la pour-
suite de la mission de l’association, si les
menaces qui planent sur le montant
des aides alimentaires du parlement
européen se réalisent : réduction
de 80% du montant du Plan
Européen d’Aide aux plus Dému-
nis (PEAD).

C’est pourquoi nous faisons appel à
toute personne disponible l’un de ces
trois jours pour nous prêter main forte
et réussir au mieux cette collecte. Si
le nombre de bénévoles présents à la
collecte augmente, nous étendrons
alors notre champ de collecte à
Châteauneuf en Thymerais.

Si vous êtes intéressé(e), contactez-
nous au : 02 37 23 78 50 ou au
06 71 74 37 96 ou venez à la
réunion préparatoire le mercredi
02 novembre 2011 à 20h salle
Carnot à COURVILLE SUR EURE.
MERCI D’AVANCE.

FNACA

Samedi 19 mars 2011 à 18
heures, le comité cantonal FNACA
de Courville-sur-Eure s’est réuni cette
année dans la commune du FAVRIL
pour célébrer le 49ème anniversaire
de la fin des combats en AFRIQUE
DU NORD. Environ 80 personnes
étaient présentes : Monsieur Jacky
JAULNEAU, conseiller général,
Madame Laure de La RAUDIERE,
député, Monsieur John BILLARD
maire de la commune, et son conseil
municipal, ainsi que de nombreux
maires et adjoints du canton. Dépôt
de gerbes au monument aux morts
(offertes par Madame de La RAUDIERE
et par le conseil municipal de la com-
mune) sonneries d’usage, lecture
des manifestes nous rappelant le
cessez le feu le 19 mars 1962 à
midi, mettant fin à plus de sept années
de combats. Le Titre de Reconnais-
sance de la Nation a été remis
à monsieur Michel DOTTANGE
par monsieur Jacky JAULNEAU,
conseiller général du canton. La minute
de silence à la mémoire des cama-
rades disparus, fut suivie de “La
Marseillaise”. La municipalité de la
commune a accueilli ensuite les
participants pour le verre de l’amitié
accompagné d’un buffet campa-
gnard très cordial. Le comité a une
pensée pour notre ami Michel
MOCOGNI à qui nous avons
rendu un dernier hommage le 21
mars 2011. Notre ami et dévoué
trésorier de notre association, depuis
plus de quarante années, Joseph TOURY,
nous a quittés très rapidement des

suites de maladie. Un hommage lui a
été rendu par un grand nombre
d’adhérents accompagnés de leurs
épouses, dans la petite église de
Dangers, près du cimetière ou il
repose désormais.

Le secrétaire, Michel PRUNIER

Voisinade 2011
à Courville

25 personnes étaient réunies ce
vendredi 10 juin au soir dans le
hangar d’ André Villette. 
Un petit peu moins que l’an
dernier, mais 25 voisins pleins
de bonne humeur qui ont pris
l’apéritif et continué la soirée
autour d’un repas. Monsieur le
Maire étant absent cette année ,
c’est Jean-Claude Larcher,
2ème adjoint, qui représentait la
mairie.

Tout le repas a été préparé par
M. Dallier, de la boucherie de
l’Ecu à Courville.  Beaucoup de
voisins du quartier étaient
présents.  Ils sont venus de la rue
de Charreau, de la rue Fessard,
de la rue d’Illiers et de la rue
des bas jardins.

Tous sont rentrés chez eux tard
dans la soirée, très satisfaits
d’avoir passé une agréable
soirée. Fait unique à Courville,
cet espace de convivialité est à
notre connaissance toujours le
seul du genre.  Voilà bientôt 8
ans que cette rencontre existe.
Pascale Jauneau, Lucienne
Morin et Madame Massiquet
furent à l’origine de cette ren-
contre entre voisins. Au début ce
n’était qu’un apéritif et puis
depuis 5 ans la soirée s’est
déroulée avec le repas. Histoire
de ne pas finir  trop vite.  

Nous souhaitons encore beau-
coup d’années à cette voisinade
et surtout nous espérons que
cela donnera des idées à d’autres
voisins dans d’autres quartiers
de notre commune.

PE
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DU CHANGEMENT… 
www.courville-sur-eure.fr

CHANGEMENT

CHANGEMENT

CHANGEMENT

CHANGEMENT

M et Mme LHEMERY - Boulangerie 
34 rue Pannard

M. ROUSSEAU - Bar Olympic 
19 Place des Fusillés

M et Mme AUGIZEAU
Bar Tabac « Le Chiquito » - 25 rue Pannard

Mr MOULARD
Café du Centre 
9 Place des Fusillés

➤

➤
➤

➤

NOUVELLE ADRESSE

ETS RMB changement d'adresse :
Rue de Beauce (Super U)➤
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...CHEZ LES COMMERCANTS

CHANGEMENT

Mr et Mme CORDILLÉ
Maison de la presse – Tabac 

36 rue Pannard

Le Paradise Kebab Depuis début septembre,
Bulent YANALIOGLU vous accueille au Paradise Kebab

(restauration rapide) -  64 rue Pannard 

NOUVEAU

Centre de Correction Auditive
Un audioprothésiste à votre écoute !

Fabien BOUGER, audioprothésiste
diplômé d’état, vient de s’installer dans
notre charmante commune de
Courville sur Eure, face à la Mairie.
Ce spécialiste de l’appareillage auditif
vous propose une prise en charge
complète et de qualité à proximité de
chez vous. Avec son assistante, ils
seront heureux de vous accueillir dans
leur centre pour :

• Un test auditif gratuit*
• Un essai d’une solution auditive sur
mesure sans frais**
• La reprise de l’adaptation et réglage
de vos anciens appareils

NOUVEAU

• Une garantie de satisfaction de 2
mois***
Ils seront également ravis de vous
informer sur les dernières technologies
comme les aides auditives rechargeables
et de vous présenter leur gamme de

produits et piles nécessaires à
l’entretien quotidien de vos appareils.

*sur rendez-vous, à but non médical
**sur prescription médicale, sans engagement

***voir conditions en magasin

➤

➤

➤

AVANT TRAVAUX

APRÈS TRAVAUX

SUPER U COURVILLE➤

NOUVEAU



HISTOIRE PASSION
Par Frédéric Hallouin

HISTOIRE
D’EAU

Un lent
développement
Primitivement, l’eau était puisée dans les
rivières ou dans les mares. L’activité humaine
et la présence de nombreux animaux entraî-
nèrent une pollution importante de ce précieux
liquide. Le développement des métiers de la
rivière tels que moulins à foulon et  tanneries
en renforça l’insalubrité. La consommation
de cette eau impure devint vecteur de mala-
dies et d’épidémies. L’édification de puits va
s’avérer une nécessité. Le coût important de
leurs constructions les a bien sûr réservées à
une catégorie aisée. Ils trônent en bonne
place dans les châteaux et les fermes. Dans
les centres villes, la densité de construction est
telle qu’il est courant de les implanter dans
les caves, cette disposition permettant aussi
de gagner de précieux mètres de forage.
Dans la seconde moitié du XIXe siècle, l’ac-
croissement de la population, la mise en
œuvre d’une politique de santé publique ainsi
que l’aspiration à une amélioration de la
qualité de vie incitent les municipalités à créer
des puits publics. Très souvent ces décisions
se prennent suite à la  demande pressante
des habitants. Dans la partie la plus ancienne
de notre commune plusieurs maisons
possèdent un puits dans leurs caves. Les
puits communautaires les plus anciens que
nous avons identifiés sont ceux des places
des Fusillés et des fossés Saint Michel. La
distribution de l’eau potable à domicile et
sur des bornes publiques à partir de 1912
entraîne la désaffection des puits.

Le puits de la place
des Fusillés

Un puits dont la date de création nous est
inconnue existait sur la place. Vétuste et
mal équipé pour le puisage de l’eau, sa
réhabilitation est entérinée par le Conseil
Municipal du 16 juin 1871. Il est décidé de
le recreuser et de remplacer la pompe.
Celle-ci sera fournie par la maison Leconte
de Chartres. Les habitants soucieux de la
prompte réalisation des travaux lancent une
souscription en date du 20 mars 1872.  41
donateurs abondent celle ci à hauteur de
471 francs. Le projet est définitivement
validé le 27 août 1872. Les travaux ne seront
néanmoins réalisés qu’en 1874. Le montant
du creusement s’élève à 692 francs et celui

de la pompe à 398 Francs. Sa désaffection
et l’aménagement de la place entraîneront
sa suppression.

Le puits
de la place des fossés
Saint Michel

Sa date de construction ne nous est pas
connue. Néanmoins des travaux exécutés en
1848 laissent présager une origine très
ancienne. Non entretenu et implanté au
fond d’une ruelle bordée de bâtiments dé-
truits par un incendie, il n’est plus utilisé. Les
constructions bordant cette ruelle appartenant
à Monsieur Clément Lapierre, aubergiste de
profession, celui-ci propose à la municipalité
de construire à ses frais un nouvel ouvrage
le long de la rue du jeu de boules. En
échange la commune lui abandonnerait la
ruelle. Sa proposition est acceptée le
12 Mai 1872 et les travaux réceptionnés le

8 Novembre 1872. Supprimé lors de
l’aménagement de la place, la pompe à
bras datant des années soixante a été
déplacée de quelques mètres.
Le puits de l’ancien hospice (parking du
syndicat d’initiative)
Par délibération du 12 Février 1872 le
Conseil Municipal décide de construire un
puits dans le jardin de l’ancien hospice
attenant à la prison. L’emplacement choisi
appartenant à l’hospice, une demande de
cession gratuite du terrain est faite auprès de
la commission administrative de celui-ci.
Celle-ci répondant favorablement, les
travaux sont validés le 25 Mars 1873 pour
un montant de 628 Francs. Ce puits n’existe
plus. La construction de l’arsenal des
pompiers à son emplacement a entraîné sa
suppression.

Le puits de Lancey

Seul hameau de Courville, Lancey se devait
de posséder son puits. Suite à une pétition
de ses habitants demandant son édification,
le Conseil Municipal accède à leur doléance
en 1869. Le projet sera abandonné une
première fois pour une raison qui nous est
inconnue. Relancé, il ne sera pas exécuté à
cause du conflit de 1870-1871. Les habi-
tants seront obligés de patienter jusqu’en
1874 pour pouvoir en jouir. Le montant des
travaux s’élèvera à 1130 Francs. Ce puits
possède toujours sa typique pompe à roue.

Equipés d’une pompe à bras ou à roue, les puits font partie d’un patrimoine typique
et attachant. De tout temps l’alimentation en eau a été pour les populations
une préoccupation majeure. Sa raréfaction, sa pollution par l’activité humaine
ainsi que la nécessité d’en disposer de quantités de plus en plus importantes, du fait
de l’accroissement de la population, en  fait un sujet d’actualité récurrent.
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Le puits de la rue
de la Gare

Suivant l’exemple des habitants de la place
des fusillés, ceux de la rue de la Gare lan-
cent une souscription pour l’édification d’un
puits. Recueillant la somme de 335 francs,
elle incite le Conseil Municipal à accéder à
leurs revendications. les travaux votés le 30
Juin 1878, sont confiés à M. Pichot puisatier
à Fruncé. Le montant de son marché s’élève
à 525 Francs. La pompe à roue est fournie
par la maison Leconte de Chartres pour la
somme de 33 Francs 89 centimes.
La pompe à bras qui l’équipe de nos jours
date des années soixante.

Le puits de l’école
des garçons
collège Louis Pergaud)

Les travaux exécutés par Mme Houvet Al-
phonsine, veuve Juré, entrepreneur mécani-
cien à Courville sont réceptionnés le 6
Septembre 1893. Le marché s’éleve à 823
Francs 19 centimes.

Le cahier des charges nous renseigne sur la
manière de creuser ce genre de puits.

Forage d’un cercle régulier de 1,30 mètre
de diamètre. Maçonnerie en brique spéciale
dite brique à puits avec mortier de chaux hy-
draulique. Après cette maçonnerie le puits
devra avoir une section de 1 mètre de dia-
mètre. Cette maçonnerie devra reposer sur
un rouet en bois de chêne parfaitement as-
semblé et boulonné dans ses assemblages.
Le puits sera capable de débiter une quantité
d’eau minimum pouvant s’élever à 2 mètres
de hauteur dans 48 heures de temps. L’im-
plantation d’un transformateur a nécessité
la destruction de celui-ci. 

Le puits de la rue
Aristide Briand

La proximité de la rivière et de fosses d’ai-
sances, incite le comité d’hygiène et de sa-
lubrité de France à demander un forage afin
d’analyser l’eau du futur puits. Passant outre
cette demande, la municipalité décide de se
contenter de l’analyse de l’eau d’un puits
situé à une quinzaine de mètre du futur ou-
vrage. Le même comité, préconise la
construction d’un caniveau sur 10 mètres de
chaque côté du puits le long de la route na-
tionale afin d‘éviter les ruissellements des
eaux de la chaussée de pénétrer dans celui-
ci. Le cahier des charges est identique à celui
de l’école des garçons. Les travaux seront
terminés courant de l’année 1893. Les
contraintes liées à l’environnement  portent
le prix de la construction à 1304 Francs 91
centimes. Ce beau puits en niche, couronné
d’une pompe à bras est resté intact.

Le puits de la rue
Georges Fessard

Deux autres ouvrages sont visibles dans la
rue Georges Fessard. Nous ne disposons
pas d’informations relatives à leurs édifica-
tions. Le premier de ceux ci se trouve intégré
dans le mur des jardins maraîchers. Il pos-
sède encore sa pompe à bras. Le deuxième
situé à l’angle de la rue Georges Fessard et
des Bas Jardins était implanté dans une
niche faisant enclave dans une propriété.
Orphelin de sa pompe depuis très long-
temps sa niche a été bouchée il y a quelques
années.

Rue de l’Embarcadère
et Chalumeau
(Rue de la Gare et de l’Arsenal)

M. Henri Pelé fait un don de 400 francs le
4 février 1872 pour l’établissement d’un
puits public à la jonction des rues de l’em-
barcadère et Chalumeau. Il semblerait que
la construction n’ait jamais eu lieu.
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vendredi 4 noveMbre - 20h30
sAlle des fêtes - courville-sur-eure

Avec lA pArticipAtion de l’école de Musique de courville s/eure
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